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Article R4224-20 du Code du travail - Mesures de sécurité en hauteur
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Droit de la prévention

Notre analyse

La réglementation ne donne pas de définition du travail en hauteur. C’est à l’employeur de rechercher l’existence d’un risque de chute
de hauteur lors de l’évaluation des risques.
Lorsque ces zones de danger existent, l'employeur doit les signaler de manière visible par des dispositifs tels que des panneaux, et
par tout autre moyen interdisant l'accès aux travailleurs non autorisés à pénétrer dans cette zone.

Article R4224-20 du Code du travail - Mesures de sécurité en hauteur

Lorsqu'il n'est pas possible, compte tenu de la nature du travail, d'éviter des zones de danger comportant notamment des risques de chute de personnes
ou des risques de chute d'objets, et même s'il s'agit d'activités ponctuelles d'entretien ou de réparation, ces zones sont signalées de manière visible.
Elles sont également matérialisées par des dispositifs destinés à éviter que les travailleurs non autorisés pénètrent dans ces zones.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Plaquette de l'INRS sur la
signalisation de santé et de
sécurité au travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Je travaille en hauteur

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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